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             Challet, le 6 octobre 2017 
 
   

Travaux d'aménagement de sécurité 
Traverse de Challet - RD148 

 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez la Commune va procéder à des travaux d'aménagement de sécurité 
sur la rue de la République et la rue de Dreux. Ces aménagements ont pour objectifs la mise 
aux normes de l'arrêt de bus scolaire au niveau de la Mairie et la création de trois 
ralentisseurs afin de diminuer les vitesses des véhicules dans la traverse de la commune. 
 
Le démarrage du chantier est fixé au 16 Octobre 2017. La fin prévisionnelle des travaux est 
prévue le 03 Novembre 2017. 

 
Nous essaierons d’organiser au mieux les travaux afin de limiter la gêne mais la période de 
chantier risque d’être contraignante pour vous tant au niveau de la circulation que du 
stationnement. L’intérêt de chacun est que ce chantier se déroule le plus rapidement 
possible, c’est pourquoi nous vous serions reconnaissants de ne pas perturber son 
fonctionnement en respectant les zones de chantier où le stationnement sera interdit. 
 
Les accès aux propriétés seront maintenus en permanence mais nous vous remercions de 
bien vouloir limiter au maximum les passages de véhicules afin de permettre aux ouvriers de 
travailler en toute sécurité.  
  
L’entreprise attributaire du marché est l'entreprise COLAS. En cas de besoin, le chef de 
chantier prendra contact directement avec vous pour gérer les travaux ponctuels au droit de 
votre accès. 
 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir leur apporter votre coopération afin qu'il 
puisse mener à bien les travaux dans les meilleures conditions. 
 
Nous vous informons que le ramassage des ordures ménagères risque d’être perturbé 
le jeudi 26 octobre et peut-être même annulé dans les rues concernées par la 
déviation. 
 
Nous vous remercions par avance de votre compréhension. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée. 

 

Le Maire, 

Hélène DENIEAULT 

 


